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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 14 AVRIL 2025 

 
EUX MILLE VINGT-CINQ, LE LUNDI 14 AVRIL à 19 heures, le Conseil Municipal de 

LA 
Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire. 
 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 
 

Mme GRELET-CERTENAIS Mme MÉNAGE M. LANGLOIS 
Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN Mme JUGUIN-LALOYER 
M. KOUYATÉ Mme RACHET M. JAUNAY 
M. RIBOT Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 
Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 
M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 
Mme PLARD Mme EL ALAOUI Mme CHEVALIER 
Mme PAUVERT M. MOREAU-CHAUVIN Mme DEZÉ 
M. CULORIER Mme BOUILLOUD Mme CACHAN 
M. HUBERT Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 
Mme DUBREUIL M. MUNSCH Mme de BELLABRE 
 

 

Date de convocation : 08/04/2025 Absents excusés :  
- M. CHAUVIN pouvoir à Mme Rachet 

- M. KOUYATE pouvoir à Mme Ménage 
- Mme CHEVALIER pouvoir à M. Langlois 
- M. MOREAU-CHAUVIN pouvoir à M. Jaunay 

- Mme DEZE pouvoir à Mme Juguin-Laloyer 
- Mme BOUILLOUD pouvoir à Mme Méterreau 
- M. HUBERT pouvoir à M. Guichon 

- Mme de BELLABRE pouvoir à M. Munsch 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 25 

Elus absents : 8 

Pouvoirs : 8 

Mme Sandrine BOIGNÉ, conseillère municipale, est nommée secrétaire de séance. 
 

DÉLIBÉRATION N°DGS250414D011
 

BUDGET PRIMITIF 2025 
BUDGET ANNEXE VILLE DE LA FLÈCHE  LOCATION DE SALLES 

 
Vu les articles L 2311-1, L 2312-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs 
au vote du budget primitif, 
 

 
 

séance du conseil municipal du 3 mars 2025, 
 
Ce dossier a été présenté à la commission Ressources, participation citoyenne, citoyenneté, 
commerce en date du 2 avril 2025. 
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Après avoir effectué la reprise anticipée des résultats du budget 2024, vous trouverez ci-dessous la 
présentation du budget primitif 2025 du budget annexe de Location de salles de la Ville de La Flèche. 
 
Les éléments de comparaison se font de budget primitif à budget primitif. 
 

769 , dont : 
 de recettes réelles de fonctionnement, 
  de résultat de fonctionnement reporté. 

 
Vous trouverez ci-dessous, le détail des recettes de fonctionnement par chapitre budgétaire : 

 
 

769 , dont : 
 de dépenses réelles de fonctionnement, 
  
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Vous trouverez ci-dessous, le détail des dépenses de fonctionnement par chapitre budgétaire : 

 
 

122 000,00 , dont : 
  
 de restes à réaliser 2024, 
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Vous trouverez ci-  : 

 
 

122 000,00 , dont : 
  
  
  
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Vous trouverez ci-dessous  : 

 
 
Après en avoir délibéré, il est proposé au Conseil municipal : 
 

 
 

 
 
Adopté à la majorité 
5 ABSTENTIONS (Mme Delhommeau, Mme Fresneau Mme Dubreuil, M. Munsch, Mme de Bellabre 
pouvoir à M. Munsch) 
 
 
 
 Pour Extrait Conforme, 
 
La Secrétaire de séance, La Maire, 
Sandrine BOIGNÉ Nadine GRELET-CERTENAIS 
 


